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Le paludisme : 
une épidémie silencieuse mais meurtrière…

Le paludisme reste dans beaucoup de pays 
la première cause de décès, et motive 30 % 
à 50 % des consultations hospitalières. 
Une telle situation sanitaire doit faire de la 
lutte contre le paludisme un axe majeur des 
stratégies nationales et internationales de 
réduction de la pauvreté dans les pays de 
forte endémie. L’accès à une prise en charge 
convenable doit non seulement être consi-
déré comme un élément de lutte contre la 
maladie, mais également comme un droit 
fondamental de toutes les populations.

Un enfant de moins  
de cinq ans meurt toutes  
les 30 secondes
Certains groupes de populations sont plus 
vulnérables : dans les zones d’endémie, 
les femmes enceintes constituent le prin-
cipal groupe d’adultes exposés à la mala-
die. De nombreux décès maternels et épi-
sodes d’anémie sévère sont imputables au 
paludisme. L’épidémie est également une 
cause majeure d’avortements spontanés, 
de décès à la naissance, et de naissances 
prématurées. En Afrique subsaharienne, 
un enfant de moins de cinq ans meurt  
toutes les 30 secondes, soit 3 000 enfants 
par jour, ce qui représente 20 % des décès 
de cette tranche d’âge dans cette région.

Des pertes humaines… 
et financières
Dans de nombreux pays en voie de déve-
loppement, en Afrique en particulier, le 
poids du paludisme est énorme en termes 
de décès, de dépenses médicales, mais 
également de journées de travail perdues.
Entre le coût des traitements et l’absentéisme 
engendré par la maladie, le paludisme 
entraînerait une perte de produit intérieur 
brut de 12 milliards de dollars par an pour 
l’ensemble de l’Afrique, alors que les finan-
cements nécessaires pour prendre en charge 
efficacement l’épidémie sont estimés à  
3,2 milliards de dollars par an. L’impact 
économique et social du paludisme est 
donc écrasant, car cette maladie issue de  
la pauvreté contribue à la renforcer dans  
les pays concernés. 

Une mobilisation 
internationale grandissante 
Afin de lutter efficacement contre le palu-
disme, l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) recommande des actions dans trois 
directions complémentaires. 
Tout d’abord, l’organisation met l’accent 
sur la protection et la prévention, avec la 
distribution gratuite (ou à des prix forte-

ment subventionnés), de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide à tous ceux qui en 
ont besoin. 
Parallèlement, l’organisation promeut le 
recours à la pulvérisation contrôlée à effet 
rémanent à l’intérieur des habitations pour 
réduire le nombre des moustiques vecteurs.
Enfin, en matière de prophylaxie, le pro-
tocole ACT, une combinaison médicamen-
teuse comportant de l’artémisinine, est 
encouragé et favorisé. Aucune résistance 
n’étant répertoriée, c’est aujourd’hui le 
traitement le mieux adapté. Néanmoins,  
le principal inconvénient reste son prix,  
inaccessible pour de nombreux pays en voie 
de développement. 
Sept ans avant les échéances fixées 
par les Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD), la lutte contre ce 
fléau est d’autant plus essentielle qu’elle 
ne concerne pas moins de quatre des huit 
OMD : citée directement à l’objectif 6, 
elle participe des objectifs 4, 5 et 8. En ce 
début d’année, la nomination, le 14 février,  
de Ray Chambers au poste de Représentant 
spécial chargé du paludisme par le Secrétaire 
général des Nations Unies, Ban Ki-moon, est 
ressentie comme une nouvelle impulsion, 
un signe fort de la communauté interna- 
tionale pour la lutte contre cette maladie.
Lors de la conférence de presse qui s’est 
déroulée au siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York, Ray Chambers 
s’est dit “très honoré” d’une nomina-
tion qui lui permettra de mettre fin à “ce 
génocide commis par l’apathie ambiante”. 
Mobiliser 8 à 10 milliards de dollars pour 
réduire à zéro, dans les cinq prochaines 
années, le nombre de morts dues au palu-
disme, tel est le mandat ambitieux que s’est 
assigné Ray Chambers, qui concède que 
l’éradication définitive de la maladie néces-
sitera un effort scientifique qui prendra au 
moins une vingtaine d’années… 
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Les huit Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD)

1. �Réduire l’extrême pauvreté et la faim
2. �Assurer l’éducation primaire pour tous
3. �Promouvoir l’égalité et 

l’autonomisation des femmes
4. �Réduire la mortalité infantile(1)

5. �Améliorer la santé maternelle(1)

6. �Combattre le VIH/Sida, le paludisme  
et d’autres maladies(2)

7. �Assurer un environnement durable
8. �Mettre en place un partenariat mondial 

pour le développement(1)

(1) Objectif ayant partie liée avec la lutte antipaludique
(2) La lutte antipaludique est un élément clef de l’objectif

Reconnu comme un fléau mondial, le paludisme, ou “malaria”, est une maladie 
parasitaire qui sévit dans les zones tropicales et subtropicales, et infecte près  
de 500 millions de personnes chaque année. Provoquée par des parasites micros-
copiques, les plasmodium, cette maladie est transmise d’homme à homme par  
la piqûre de moustiques vecteurs : les anophèles femelles. Les symptômes dus  
à cette maladie sont divers et peuvent s’aggraver très rapidement : fièvre, frissons, 
courbatures, céphalées, troubles digestifs (nausées, vomissements, diarrhées),  
voire complications neurologiques.



Le positionnement d’AMI est fort :  
l’accès aux soins de santé primaire pour 
tous. Qu’en est-il en matière de lutte 
contre le paludisme ?

Depuis sa création, Aide Médicale 
Internationale a fait le choix de se concen-
trer sur l’assistance aux populations 
n’ayant pas ou peu accès à des soins de 
santé primaire de qualité. Dans les zones 
d’endémie ou dans les zones de proli-
fération saisonnière, AMI lutte contre 
le paludisme sur l’ensemble de ses pro-
grammes. Afin de garantir la pérennité 
de ses actions, AMI travaille en collabora-
tion avec les autorités sanitaires des pays 
dans lesquels elle intervient, et respecte 
avant tout les protocoles nationaux. Ainsi, 
même si la combinaison médicamenteuse 
à base d’artémisinine prouve son efficacité 
en République Démocratique du Congo, 
les équipes d’AMI ne peuvent pas encore  
utiliser ce protocole au Soudan.

Fortes de leur capacité 
d’adaptation et de leur 
expertise médicale dans la 
lutte contre le paludisme, 
les équipes d’Aide Médicale 
Internationale mettent en 
place des activités revêtant 
diverses formes, qui, combi-
nées, contribuent à réduire 
l’impact de la maladie.

En quoi consistent les activités d’AMI 
dans la lutte antipaludique ?

Il existe un volet prévention/sensibilisation 
qui concerne toutes les populations, et plus 
particulièrement les populations à risques, 
à savoir les femmes enceintes et les enfants 
de moins de cinq ans.

Chez les Wa en Birmanie/Myanmar, AMI 
met en œuvre un programme d’éducation 
à la santé dont l’objectif principal est la pré-
vention, car il existe peu de structures de 

santé fixes capables de prendre en charge le 
traitement antipaludique. Le rôle du réseau 
de santé communautaire est ici très impor-
tant : il agit comme vecteur de prévention 
avec l’organisation d’animations dans les 
villages. Les agents de santé communau-
taire se chargent du suivi des villageois 
afin de vérifier la bonne compréhension 
du message, et s’assurent que les gestes 
de prévention sont entrés dans les mœurs.
À l’exception du camp de Mae La, où AMI 
prend en charge l’intégralité du volet pré-
vention, notre association 
effectue peu de pulvéri-
sations d’insecticides de 
manière directe. Cela étant, 
parce que celles-ci sont, au 
regard du protocole OMS, 
complémentaires de la dis-
tribution des moustiquaires 
imprégnées, Aide Médicale 
Internationale met en place 
des partenariats, comme 
celui qui a cours dans les camps d’Umpien 
et Nupoe en Thaïlande. L’ONG IRC 
(International Rescue Committee) y effectue 
la pulvérisation d’insecticides, tandis 
qu’AMI se charge de l’éducation à la santé, 
et distribue des moustiquaires.

Comment sont impliqués les personnels 
de santé locaux dans les programmes 
antipaludiques ? 

De manière générale, l’une des premières 
activités d’AMI lors de l’ouverture d’un  
programme est la formation de personnel 
médical local, qui comprend des critères 
très précis sur le diagnostic clinique afin 
d’éviter au maximum les sous- et les  
sur-diagnostics. S’agissant du paludisme,  

le test de laboratoire utilisé 
par les équipes d’AMI  
suite à une suspicion de 
paludisme est celui de la 
goutte épaisse(1),  et le  
travail de formation porte 
notamment sur ce test.

Des formations complé-
mentaires spécifiques à la 
gestion et aux traitements 

contre le paludisme sont ainsi dispensées, 
comme celle assurée au Yémen, en colla-
boration avec le Malaria National Program, 
auprès de cadres médicaux.

Comment réagissent les populations 
destinataires des programmes de soins, 
qui sont souvent peu familiarisées aux 
pratiques médicales, et n’ont pas l’habi-
tude de se rendre à des consultations ?

Nous portons une attention particulière aux 
populations destinataires, car nous savons 

d’expérience qu’il est souvent difficile de 
convaincre les patients de prendre correc-
tement leur médication. C’est pourquoi  
nous nous efforçons de faire en sorte que  
la première prise médicamenteuse se 
déroule à l’hôpital, devant un infirmier,  
ce qui, pour des raisons d’affluence,  
n’est pas toujours aisé.

La volonté de renforcer, et de pérenniser, 
les programmes de traitement antipa- 
ludique amène les équipes d’AMI à  
travailler aussi bien dans des centres de  

santé (où 20 % des consul-
tations sont dues à une 
suspicion de paludisme) 
que dans des cliniques  
fixes et mobiles. Certaines 
actions sont aussi assurées 
dans des cliniques parte-
naires. Il advient ainsi que 
des collaborations inter-
ONG soient entreprises,  
à l’instar de celle menée 

dans le township de Dala, en Birmanie/
Myanmar, où AMI prend en charge le  
volet VIH/Sida, tandis que Médecins Sans 
Frontières s’occupe du volet paludisme.

La multiplication des lieux d’intervention  
a permis aux équipes d’AMI de contribuer  
à une baisse de la morbidité.

Quelles sont les perspectives d’évolu-
tion des programmes de lutte contre  
le paludisme d’AMI ?

AMI entend poursuivre ses activités et  
élargir ses perspectives d’action. Nous  
souhaitons également développer nos 
actions de sensibilisation auprès du grand 
public en France. Ainsi, depuis l’année  
dernière, Aide Médicale Internationale  
participe, aux côtés de l’Institut Pasteur  
et de Médecins Sans Frontières, aux  
mobilisations contre le paludisme initiées  
par l’Association Nationale des Étudiants 
en Médecine de France (ANEMF) lors de  
la Journée mondiale de lutte contre le  
paludisme (voir page suivante), le 25 avril.

Si cette mobilisation est un événement 
important, l’intégration d’AMI dans  
la Coalition française de la lutte contre  
le paludisme sera une étape décisive  
du travail de plaidoyer entrepris par 
l’association.
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“La multiplication 
des lieux 

d’intervention a 
permis aux équipes 
d’AMI de contribuer 

à une baisse 
de la morbidité.”

“Nous souhaitons 
également 
développer 

nos actions de 
sensibilisation 

auprès du grand 
public en France.”

(1) Technique microscopique permettant d’identifier  
le parasite dans le sang.



Lutte antipaludique en République Démocratique  
du Congo (RDC) : un enjeu capital, des efforts à poursuivre
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Un problème majeur  
de santé publique
Depuis 2001, Aide Médicale Internationale 
est présente en RDC dans la région du Sud 
Kivu détruite par une dizaine d’années de 
conflit. AMI, avec le soutien de l’Office d’Aide 
Humanitaire de la Commission Européenne 
(ECHO), travaille en étroite collaboration 
avec l’Inspection provinciale de santé afin 
d’amorcer la reconstruction du système de 
santé de ce pays. Fidèle à ses engagements, 
AMI est l’un des acteurs les plus actifs en 
matière de soins de santé primaire.

La mission exploratoire avait mis en lumière 
l’acuité du problème de santé publique 
que constitue le paludisme en République 
Démocratique du Congo. Selon le Plan  
national de lutte contre le paludisme, une 
dizaine de millions de personnes sont  
infectées chaque année.

Une action indispensable
Durant les sept années écoulées, les acti-
vités d’AMI en matière de lutte contre 
le paludisme se sont intensifiées et ont  
évolué. À l’heure actuelle, les équipes 
d’Aide Médicale Internationale sont pré-
sentes dans 62 centres de santé, et 43 % 
des consultations qui y sont effectuées ont 
trait au paludisme.

Dans le cadre de la prévention du paludisme 
chez les femmes enceintes, AMI a mis en 
place un programme de sensibilisation et 

d’information lors de la consultation pré-
natale du premier mois, au cours de laquelle 
une moustiquaire imprégnée est remise à 
chaque parturiente. AMI a commencé la 
distribution gratuite de ces moustiquaires 
dans la zone de santé de Kimbi Lulenge en 
février 2007, puis dans celle de Fizi en avril 
2007. Aujourd’hui, la distribution concerne 
également la zone de santé de Lemera. Les 
autres zones sont couvertes par le projet 
Axxes mis en œuvre par d’autres ONG.

Après trois mois de distribution, AMI a 
entrepris un recueil d’informations sur 
Kimbi Lulenge afin d’évaluer l’impact de 
ce programme sur cette zone de santé. 
Cette évaluation a permis de constater que 
plus de 80 % des femmes dorment sous  
la moustiquaire distribuée.

Des efforts à poursuivre
Une attention particulière est portée au 
respect du protocole ACT. Des efforts sont 
continuellement entrepris sur ce point,  
car plus de 20 % des patients sous ACT 
reviennent dans les centres de santé pour 
changer de traitement.

Si les méthodes de relevé des données  
relatives à ces comportements vont être 
affinées (un travail tendant à une harmoni-
sation stricte des procédures est en cours), 
un effort de formation de certains des infir-
miers locaux participant au programme va 
être entrepris. L’objectif est de systéma-

tiser le recours au protocole national (qui 
reprend depuis peu le protocole OMS), 
notamment par l’affectation d’infirmiers 
titulaires récemment formés.

Un autre enjeu d’importance a trait à l’intro-
duction en République Démocratique du 
Congo d’un nouveau composé associant 
dans un seul comprimé les molécules  
d’artémisinine et de quinine. Un tel trai-
tement faciliterait sensiblement le travail 
des prescripteurs et le respect du traite-
ment par les patients. Les attentes sur ce 
point sont donc fortes, sans que personne 
ne puisse aujourd’hui savoir quand elles  
seront satisfaites...

Le présent document a été réalisé avec la participation 
financière de l’Union européenne. Les opinions qui y 
sont exprimées ne sauraient en aucun cas être 
considérées comme reflétant la position officielle de 
l’Union européenne.

Journée mondiale de lutte contre le paludisme : 
une mobilisation croissante

À l’occasion de la Journée mondiale de lutte contre le paludisme, 
le 25 avril prochain, les associations d’étudiants en médecine, 
coordonnées par l’ANEMF (Association Nationale des Étudiants en 
Médecine de France), organisent de nombreuses actions dans 17 
métropoles régionales françaises. L’objectif est d’attirer l’attention 
du grand public sur le véritable fléau qu’est l’épidémie.

Les recettes des manifestations qui auront lieu à cette occasion (expositions, concerts, 
contes, projections, etc.) seront reversées à quatre structures distinctes, parmi lesquelles 
Aide Médicale Internationale. En effet, aux côtés de Plan, de l’Institut Pasteur (qui mène 
des recherches sur un vaccin antipaludique), et de Médecins Sans Frontières (qui conduit 
des campagnes de plaidoyer en faveur de l’accès aux traitements ACT), AMI est associée à 
l’événement pour ses actions de terrain contre le paludisme.

Retrouvez plus d’informations et le programme complet sur : www.anemf.org/jmlcp
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La prochaine Assemblée 
générale d’Aide Médicale 
Internationale aura lieu

le 21 juin 2008.

Les informations pratiques 
sur le lieu et les horaires 

de cette assemblée seront 
prochainement communiquées 

à l’ensemble des membres 
d’AMI.


